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Circulaire de début de saison 22000099//22001100 

  

Cette circulaire se veut un abrégé des différents points incontournables 
qui vont jalonner le parcours administratif des arbitres de la CCA.  

 
DROITS ET DEVOIRS DES ARBITRES ET DES DELEGUES: 
 

LES DROITS : 
A la formation, 
A l'information, 
Au respect, 
A la considération. 
En LNH, LFH, D2M, D2F et N1M, accueil par les clubs, sur demande, de leur lieu d’arrivée et de retour (gare, aéroport). 
A tous niveaux, sur demande, droit à un emplacement de parking réservé et surveillé. 
A un vestiaire avec douche, séparé de ceux des équipes. 
A la protection contre menaces, injures et outrages. 
 

DEVOIRS DES ARBITRES : 
 

Devoir de réserve.  

Connaissance des règles et de leur interprétation. 

Etre en possession lors des déplacements de l’annuaire fédéral, du livret de l’arbitrage, de la circulaire de début de 

saison.  

Eviter toute familiarité avant ou pendant le match avec les joueurs, entraîneurs et dirigeants. 

Assurer une éthique sportive. 

Protéger les joueurs. 

Mener la rencontre à son terme. 

Obligation de formation, de participation aux stages. 

Maintenir une condition physique optimale toute la saison 

Satisfaire aux épreuves pratiques, physiques et écrites qui sont proposées lors des stages. 

Respect des équipes, du jeu et de tous les acteurs de la rencontre.  

Tenue vestimentaire impeccable. 

Comportement irréprochable.  

Apporter le plus grand soin au contrôle et à la rédaction de la feuille de match. 

Si présence envisagée d’un délégué, les arbitres ont l’obligation de prendre contact téléphoniquement avec celui-ci au 

plus tard la veille de la rencontre. 

Gestion suffisamment tôt des indisponibilités en considérant TOUTES les dates du calendrier y compris celles des 

finalités. 

Communiquer les indisponibilités au secrétariat CCA, au responsable des désignations concerné ainsi que sur le site 

CCA interactif (préciser le nom des 2 arbitres). 

Obligation d’informer les différentes instances des modifications concernant principalement  l’adresse postale, 

l’adresse courriel, les coordonnées téléphoniques. 

Accepter sans différence de motivation les désignations quelles qu'elles soient. 

Obligation de répondre positivement aux convocations des commissions de discipline, des litiges et réclamations, ainsi 

qu'au jury d’appel. 

Obligation d’informer si des membres proches de la famille évoluent ou encadrent une équipe évoluant dans un 

championnat où vous êtes susceptibles d’être désignés. 

S'abstenir de jouer (ou de manager) dans une équipe évoluant en championnat de France. 

Respecter les délais de retour de documents ou de renseignements demandés par la CCA-FFHB. 

 



                               

CCA-lundi 6 juillet 2009 

 
 

DEVOIRS DES DELEGUES : 
 

Etre présent au stage de début de saison, avoir une participation active aux différents ateliers proposés dans le cadre 

du stage, réussir les tests proposés. 

Faire en sorte pour le stage de début de saison au plus tard d’avoir sa licence en cours de validité. 

Avoir un devoir de réserve vis-à-vis des clubs, de la CCA, du corps arbitral et des autres délégués. 

Avoir en toute circonstance un aspect vestimentaire et une moralité conformes à la fonction de délégué.  

Avoir en toute circonstance une attitude respectueuse envers tous les acteurs du match (clubs, joueurs arbitres, 

secrétaire, chronométreur, journalistes). 

Eviter toute familiarité avant, pendant le match avec les joueurs, entraîneurs, officiels de table et dirigeants. 

Prendre contact avec les arbitres si ceux ci ne se sont pas manifestés au plus tard la veille du match. 

S’assurer au plus tard la veille du match sur les sites officiels que le lieu du match, les coordonnées, horaires n’ont pas 

changé par rapport à celles indiquées sur la convocation. 

Communiquer suffisamment à l’avance (au moins 6 semaines), ses indisponibilités en renseignant le site CCA interactif 

et en informant aussi par mail le secrétariat de la CCA et le responsable des délégués. Prendre en compte les dates de 

championnat et de coupe. 

En cas d’indisponibilité de dernière minute, prendre contact téléphoniquement avec le responsable des délégués ou à 

défaut le Président de la CCA, par mail le secrétariat CCA. 

Connaître les règles de jeu et leur interprétation. 

Connaître les  règlements fédéraux. 

A chaque match, être en possession de sa convocation, de son matériel lui permettant d’assurer son travail de 

délégué, de l’annuaire fédéral de la saison en cours, du livret de l’arbitrage en cours, de la circulaire CCA de début de 

saison, des règlements LNH et COC 

Prévoir et planifier, Informer les acteurs, animer une réunion technique qui doit se dérouler au plus tard 1 heure avant 

le début du match 

S’assurer du bon déroulement du protocole d’ouverture du match 

Avant le match, assister administrativement les arbitres (feuille de frais, eau dans les vestiaires, à la table de marque). 

Avant la réunion technique, regrouper s’il y a lieu les feuilles de frais des arbitres et délégués afin de la transmettre au 

responsable local. 

Avant le match, donner des consignes aux officiels de table, s’assurer que toutes les conditions de sécurité  sont 

réunies. 

Durant le match contrôler le travail des officiels de table, vérifier le bon comportement des bancs, rendre compte aux 

arbitres tout incident sur leur demande. 

Apporter le plus grand soin au contrôle et à la rédaction de la feuille de match en relation avec le secrétaire 

Après chaque match, rendre compte par mail dans les 24heures aux commissions compétentes ainsi qu’à la CCA, du 

déroulement du match. Envoyer la feuille de match, et les différents rapports aux instances prévues. 

Obligation de répondre positivement aux convocations des commissions de discipline, des litiges et réclamations, ainsi 

qu'au jury d’appel. 

Obligation d’informer si des membres proches de la famille évoluent ou encadrent une équipe évoluant dans un 

championnat où vous êtes susceptibles d’être désignés. 
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SITE CCA :  www.ccaffhb.fr 
La CCA a créé une interface pour permettre aux arbitres d’avoir un accès individuel et privé aux désignations et toutes 
les informations inhérentes à l’arbitrage tout au long de l’année. 
Ce site vous permet de visualiser vos désignations, de recevoir une pré-désignation électronique, d’accéder à votre 
fiche d’information, de gérer vos indisponibilités, de consulter et imprimer vos évaluations.  

 
ARBITRHAND : http://www.arbitrhand.fr/ : 
Site officiel de l’arbitrage de la FFHB : des documents de formation, d’information, des reportages, précisions…  
Vous pourrez télécharger de ce site les documents officiels : rapport de discipline - rapport du délégué - note de Frais 
du délégué - fiche d’évaluation de l’arbitre. 

 

LOGICIEL GOHAND de géo localisation : http://gohand.arbitrhand.fr/ 
Ce logiciel permet de vous guider lors de vos déplacements vers les lieux des rencontres, il reste la référence en cas 
de litige sur le nombre de kms effectués lors d’une mission en relation avec l’arbitrage. 

 
FFHB : http://www.ff-handball.org/ffhb/index.php : 
Site officiel de la FFHB, vous y trouverez entres autres, les textes règlementaires, le guide financier et le guide des 
compétitions. Vous pourrez visualiser, championnat par championnat, poule par poule et journée par journée, les 
rencontres de tous les championnats nationaux. 
 

TIMBRE ARBITRE (nouveau) 
ATTENTION ! A DATER DE LA SAISON 2009/2010, LA QUALIFICATION DE L’ARBITRE SERA EFFECTIVE DES L’APPOSITION D’UN TIMBRE SPECIFIQUE 

SUR LA LICENCE JOUEUR DE LA SAISON EN COURS. 
 
La carte d'arbitre et la carte licence individuelle habituellement délivrées au joueur ne font plus qu’un. La carte 
d’arbitre est conceptuellement remplacée par un timbre appelé Timbre Arbitre. Lorsque l’arbitre ou le jeune arbitre 
remplit toutes les conditions qui figurent ci-dessous l’instance concernée (CCA – CNJA -  CRA - CRJA CDA - CDJA) 
apposera un timbre de couleur correspondant à son grade sur la licence de joueur : 
 

- fédéral : blanc 
- inter-ligue : jaune 
- championnat de France : rose 
- régional : orange 
- départemental : bleu 
- stagiaire : vert 
- jeune arbitre : beige quel que soit son niveau 

 
En pratique, vous devrez être en possession de votre licence joueur au millésime de la saison 2009/2010 pour le stage 
de début de saison. A la fin du stage et après validation des différents tests par la commission compétente, un timbre 
arbitre sera apposé sur votre carte licence. Il vous permettra d’arbitrer sur la saison en cours. 
 
IL EST IMPERATIF D’ETRE EN POSSESSION DE VOTRE LICENCE JOUEUR LORS DU STAGE DE DEBUT DE SAISON  A DEFAUT DE PRESENTATION DE 

CELLE-CI, VOS DESIGNATIONS SERONT RETARDEES.  
 
Le principe de ce timbre est identique pour les arbitres G1 et G2 qui doivent être licenciés joueur Indépendant.  
 

JOUEUR  INDEPENDANT :  
Suite à son appartenance aux groupes G1 ou G2  
Un arbitre des groupes G1 ou G2 doit obligatoirement être titulaire d’une licence joueur mention indépendant 
délivrée par la Ligue ou le Comité sur le territoire de laquelle est situé son domicile. 
 
Lorsque qu’un arbitre licencié dans un club intègre le groupe G2, il continue à être comptabilisé, pour la Contribution 
Mutualisée des Clubs au Développement, pour le club au sein duquel il était licencié.  
 
A tout moment un arbitre de ces groupes peut souhaiter que ses arbitrages ne comptent plus pour son club, dans ce 
cas il doit en faire la demande écrite à la CCA. Dans le cas où cette demande est faite hors période de mutation il ne 
saurait être fait grief au club quitté  pour la saison suivant la date du courrier de l’arbitre.  

http://www.ccaffhb.fr/
http://www.arbitrhand.fr/
http://gohand.arbitrhand.fr/
http://www.ff-handball.org/ffhb/index.php
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CATEGORIE D’AGES : 
Un arbitre est âgé :  
De 18 ans au moins (Jeune Arbitre de 15 à 18 ans – Arbitre Espoir de 19 à 23 ans). 
De 55 ans au plus pour arbitrer des rencontres nationales. 
De 57 ans au plus pour arbitrer des rencontres régionales et départementales. 
 

INDISPONIBILITES : 
Les désignations des arbitres et  des délégués seront effectuées entre 30 et 35 jours avant la date de la rencontre.  
Les désignations des 3 dernières journées des championnats nationaux seront  effectuées à 15 jours de la rencontre. 
 
Procédure lors d’indisponibilité : 
Envoi d’un mèl aux responsables des désignations et au secrétariat CCA + SAISIE sur le SITE CCA interactif. 
Une indisponibilité se comptabilise par jour, de fait, lors d’une indisponibilité sur un WE il sera comptabilisé 2 jours. 
 
Il est impératif de consulter le calendrier général des compétitions, en particulier concernant les périodes scolaires 
et la fin de saison.  
Toute indisponibilité communiquée après la saisie des désignations sur le site CCA interactif sera comptabilisée 
comme un RETOUR DE DESIGNATION.  
 
En tout état de cause, seul un écrit de votre part officialisera votre indisponibilité. 
 
Dans le cas d’une indisponibilité de dernière minute, vous devez obligatoirement informer par téléphone, afin de 
pourvoir à votre remplacement : 

- François Garcia pour les arbitres du groupe 1-2. 
- Joël Bourgaigne pour les arbitres des groupes 2-3-4. 
- Carol Domenge pour les délégués. 
- Bernard Orth pour les conseillers du G1. 
- Denis Coquin pour les conseillers du G2. 
- Le responsable du club qui reçoit, pour cela vous avez l’annuaire fédéral. 

 
Lorsque vous n'êtes pas désigné, si vous souhaitez profiter de ce WE de repos, n'oubliez pas d'adresser cette 
information par écrit (non comptabilisé en indisponibilité). 
 

CONVOCATION OFFICIELLE D’ARBITRAGE : GEST’HAND 
Les convocations officielles sont adressées par émail uniquement. 
Par défaut, le délai de transmission automatique est de 30 jours, vous recevrez donc votre convocation 1 mois avant le 
jour de la rencontre. 
Si un des arbitres ne possède pas d'adresse électronique, sa convocation sera envoyée à l’adresse mèl de son club. 
Si vous ne recevez pas votre convocation, plusieurs hypothèses : 
1) votre adresse mèl n’est plus fonctionnelle (prendre contact avec le secrétariat CCA). 
2) Le mèl s’oriente dans une boîte qui se nomme « courrier indésirable » et vous les mettiez directement à la poubelle 
sans le regarder. 
3) Un souci technique avec GestHand est apparu (prendre contact avec le secrétariat CCA). 
 
Les arbitres et le délégué de la rencontre doivent éditer leur propre convocation. 
 
Il vous est recommandé de vérifier régulièrement les éléments d'organisation du match (date horaire lieu)  avant de 
vous déplacer (voir site FFHB http://www.ff-handball.org/ffhb/html/journee/calendriers.php). 
 

RECLAMATION SUR UNE QUESTION TECHNIQUE : 
Une telle réclamation doit obligatoirement être formulée verbalement à l’arbitre (ou aux arbitres) par le capitaine 
plaignant en présence du capitaine adverse, avant la reprise de jeu consécutive à la décision contestée. 
Si a la fin de la rencontre, la réclamation est confirmée, elle doit être transcrite par l’arbitre (ou les arbitres) au dos de 
la feuille de match, sous la dictée du capitaine plaignant et signée par les deux capitaines, l’arbitre (ou les arbitres) et 
en cas de présence d’un délégué, contresignée par lui. 
Toutefois, dans le cas d’une réclamation contre une décision suivie de l’arrêt de la rencontre (mi-temps de match ou 
fin de match), elle devra être verbalement formulée à l’arbitre (ou aux arbitres) avant le retour au vestiaire des 
équipes. Cette réclamation sera transcrite sur la feuille de match de la même manière qu’indiquée ci-dessus. 

http://www.ff-handball.org/ffhb/html/journee/calendriers.php
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Dans les 48 heures, l’arbitre (ou les arbitres), ainsi que le délégué s’il y a lieu, adressent un rapport à l’intention de la 
Commission des Litiges ou à défaut, de la Commission d’Arbitrage de l’instance compétente du niveau de la rencontre 
concernée. 
En cas de refus d’un arbitre de prendre en considération la réclamation d’un capitaine, un club peut adresser à 
l’instance concernée, une lettre relatant sa réclamation, les faits et le refus de prise en compte par l’arbitre. 
 
Pour information : toute faute technique confirmée par la commission compétente implique que le match soit à 
rejouer aux frais de la CCA-FFHB 
 

LE RAPPORT D’ARBITRE : 
A l'occasion d'une rencontre (avant  - pendant - après) si un incident se produit, les arbitres et le délégué, doivent 
envoyer leur(s) rapport(s) dans les 48 heures qui suivent la rencontre au siège de l'instance gestionnaire de la 
compétition. 
Il est indispensable et impératif que l'original du rapport d'arbitre, soit signé par les 2 arbitres et soit adressé au 
siège de l'instance gestionnaire de la compétition même si un premier envoi a eu lieu par télécopie ou courrier 
électronique : 
Le rapport DOIT être envoyé dans les 48 heures suivant la rencontre à la Commission compétente 
concernée (Discipline - CRL) en renseignant le document type mis à disposition de chaque arbitre. 
(Téléchargeable sur Arbitrhand)  
Ce rapport doit être un descriptif précis des faits sans aucune forme de jugement ni de qualification des 
fautes Il doit obligatoirement être signé par les 2 arbitres. 
 
Pour les championnats : LFH ; D2 M/F ; N1 N2 N3 M/F ; -18ANS : 
FFHB 62 rue Gabriel Péri 94257 Gentilly Cedex 
Secrétariat de la discipline FFHB : 
À l'attention de Mme Sandrine Decheneaux  
Tél. : 01 46 15 03 65 - 7 01 46 15 03 60 – @ : s.decheneaux@ff-handball.org  
Secrétariat de la commission réclamation et litiges  FFHB : 
À l'attention de Mme Josette JEAN 
Tél. : 01 46 15 03 84 -  01 46 15 03 60 – @ : j.jean@ff-handball.org  
 
Pour le championnat LNH : 
Ligue Nationale de Handball – 21, rue René Goscinny – 75013 PARIS  
Téléphone : 01 78 09 97 97 – Fax : 01 78 09 97 98  
Email : contact@lnh.fr  
 
A l’issue d’une rencontre, l’enregistrement dans les vestiaires des réclamations et éventuelle faute technique  se 
fait sous la double responsabilité du binôme. 
 

MATCH A HUIS CLOS : 
Rôle du délégué COC : 
« … Le délégué officiel remplit un rôle d’observateur. A cet égard, il doit adresser dans les 48 heures un rapport à la 
commission d’organisation des compétitions compétente, quelles que soient les conditions dans lesquelles s’est 
déroulée la rencontre. Une place peut le cas échéant lui être réservée à la table de marque. Le délégué officiel ne 
peut se substituer à un accompagnant de JA ou observateur d’arbitre. En aucun cas, le délégué officiel ou tout autre 
officiel ou tout élu ne peut intervenir sur le déroulement d’une rencontre…».  
 
Personnes autorisées lors d’une rencontre à huis clos : 
Les deux Présidents de section ou de club. 
Les personnes autorisées par le code d'arbitrage à prendre place sur le banc des remplaçants. 
Les représentants de la presse. 
Les membres éventuellement mandatés du comité, de la ligue ou de la Fédération. 
Le responsable de la salle et du terrain. 
Les personnes responsables du service médical et des secours.  
 
Ceci en dehors des joueurs, arbitres, secrétaires, chronométreurs, délégué et de toute personne habilitée par 
l'instance ayant décidé le huis clos. 
 

mailto:s.decheneaux@ff-handball.org
mailto:j.jean@ff-handball.org
mailto:contact@lnh.fr
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NOTE DE FRAIS ERRONEE : 
En cas de réclamation d'un club sur le montant du remboursement de frais d'arbitrage et si confirmation par la CCA, 
l'arbitre sera sanctionné d'une pénalité financière égale à deux fois le dépassement constaté. 
 

DISTANCE KILOMETRIQUE DOMICILE – LIEU DE LA  RENCONTRE :  
Le nombre de kilomètres retenu est égal à la distance du lieu du domicile au lieu de la rencontre. 
Le trajet pris en compte sera calculé au moyen de GO’HAND. 
 

JOURNEE NATIONALE DE L’ARBITRAGE : 
Journées de championnat amateur et professionnel des 4 sports s’échelonnant du vendredi 2 au lundi 5 octobre 
2009 inclus. 

ASSURANCE : MUTUELLES DU MANS ASSURANCES     
 

Vous pouvez télécharger la déclaration la déclaration de sinistre du site de la FFHB : 
 http://www.ff-handball.org/ffhb/html/jouer_au_handball/prendre_une_licence/contrat.php?h=m2  
 
Le contrat d'assurance 
Présentation :  

Depuis le 01 juillet 2006 c’est la société Mutuelles du Mans Assurances qui garantit la Fédération Française de 
Handball.  
 
Le contrat d'assurance « multirisque » fédéral offre à tous les licenciés une couverture, notamment en matière de 
responsabilité civile et d'accidents corporels dans le cadre de leur pratique du handball. 
Par ailleurs, les organismes régionaux et départementaux constitués (Ligues et Comités) ainsi que la ligue 
professionnelle (LNH) et les associations affiliées et sociétés sportives disposent de garanties spécifiques. 
 
Coordonnées :  
Pour toute information complémentaire, nous vous invitons à prendre contact directement auprès de notre assureur 
MMA : 
Mutuelle du Mans Assurances IARD/MMA IARD SA 
Moc CLA « Loisirs » - 10, boulevard Alexandre Oyon - 72030 LE MANS CEDEX 9 
 
Référence : Effet : 01 juillet 2006 
N° de contrat : 114 246 500 
N° de protocole (Assistance) : 582 469 
 
Contacts :  
- Renseignements Contrat, Attestations et Options : 
André BESNIER – Héloise GELU – Olivier PATTIER :  
Tél : 02.43.41.20.08 - Fax : 02.43.41.58.51 - @ : loisirsmt@groupe-mma.fr  
- Assistance : MMA ASSISTANCE France 
Tél (de France) : 01.40.25.59.59 - Tél (de l’étranger) : 00 (33) 1.40.25.59.59  
 

 

LOCATIONS DE VEHICULES :  
 
Notre partenaire SIXT vous propose des tarifs pour vos locations de véhicules… 
 
Arbitres : Votre code tarifaire : SX 9987014 
 
Contactez la centrale de réservation au : 0 820 00 74 98 
Ouverte de 6 h 30 à 23 h 30 - 7 jours / 7 
 
En donnant simplement votre code tarifaire, vous bénéficierez automatiquement de leurs tarifs… 
 
 
 

http://www.ff-handball.org/ffhb/html/jouer_au_handball/prendre_une_licence/contrat.php?h=m2
mailto:loisirsmt@groupe-mma.fr


                               

CCA-lundi 6 juillet 2009 

 

 

DATES DES STAGES 
 

 CCA réunion en Nord-Ouest : 19-20 Septembre 
2009 (Paris) 

 Réunion Arbitrhand : 16-17 Janvier 2010 (Bercy) 
 CCA réunion en Sud-Ouest : 19-20 Décembre 

2009 (Paris)  
 CCA réunion (Finalités CLM) : 13-14 Mars 2010 

(lieu indéterminé) 
 CCA réunion en Sud-Est (conseil promotion) : 

29-30 Mai 2010 (Nîmes) 
 
Stage Observateurs G1-G2 

 21-22-23 Août (Strasbourg) 
Stages Arbitres G1  

 28-29 Août 2009 (Valence) 
 15-16-17 Janvier 2010 (Bercy) 

Stages Arbitres G2  
 27-28 Août 2009 (Valence) 
 15-16-17 Janvier 2010 (Bercy) 

Stages Arbitres G3  
 29-30 Août 2009 (Valence) 
 05-06-07 Février 2010 (Pontault-Combault) 

Stages Délégués Fédéraux 
 29-30 Août (Valence) 

 
Réunions Secteur Nord-Est  

 Plénière CRA-CDA 2009 : 13 Septembre 2009 
(Besançon) 

 Réunion du Secteur : 19-20 Décembre 2009 (lieu 
à définir) 

 Plénière CRA-CDA en Mai 2010 (lieu à définir) 
Réunions Secteur Nord-Ouest  

 Réunion du Secteur : 05 Septembre 2009 
(Rennes) 

 Réunion du Secteur : 23 Janvier 2010 
(Villeneuve d’Ascq) 

 Plénière CRA-CDA : 15 mai 2010 (Rouen) 
 Réunion du Secteur (conseil de promotion) : 16 

mai 2010 (Rouen) 
Réunions Secteur Sud-Ouest  

 Réunion du Secteur : 06 Septembre 2009 
(Talence) 

 Réunion du Secteur : 05-06 décembre 2009 
(Paris ou Toulouse) 

 Plénière CRA-CDA en Mai 2010 (lieu à définir) 
 Réunion du Secteur (conseil de promotion) : Mai 

2010 (lieu à définir) 
Réunions Secteur Sud-Est  

 Réunion du Secteur : 04 octobre 2009 (lieu à 
définir) 

 Plénière CRA-CDA 2009 : 21 novembre 2009 
(Arles) 

 Réunion du Secteur : 09 janvier 2010 (lieu à 
définir) 

 Plénière CRA-CDA en Mai 2010 (lieu à définir) 
 Réunion du Secteur (conseil de promotion) : 23 

mai 2010 (lieu à définir) 
 
Stages Secteur Nord-Est  

 R1 : 13-14 juin 2009 (Reims) 
 G4B + Espoirs : 21-23 Août 2009 (Gray)  
 G4A : 29-30 Août 2009 (Cernay) 
 R1 : 06-07 septembre 2009 (Amnéville)  
 R1 : 19-20 Décembre 2009 (Colmar) 
 Stage G4A-B 28-29 : décembre 2009 (Mulhouse) 

Stages Secteur Nord-Ouest  
 G4A-B : 05-06 Septembre 2009 (Rennes) 
 G4A-B (hors binômes jeunes) : samedi 21 

novembre 2009 (lieu à définir) 
 Binôme Jeunes et Espoirs : 2/3 Janvier 2010 

(Créteil) 
 R1 : 10-11 Octobre 2009 (Gonfreville) 
 R1 : 12  Décembre 2009 (Le Mans) 
 R1 : 30 Janvier 2010 (Picardie ou LIFE) 

Stages Secteur Sud-Ouest  
 G4A-B : 05 septembre 2009 (Talence) 
 GAB : 30 octobre-1

er
 novembre 2009 (Limoges) 

 G4A : 06-07 Février 2010 (Bordeaux) 
 Espoirs : 29-30 Août 2009 (Bruges) 
 R1 : Octobre 2009 (lieu à définir) 
 R1 : Décembre 2009 (lieu à définir) 
 R1 : Février 2010 (lieu à définir) 

Stages Secteur Sud-Est  
 G4A-B : 05-06 Septembre 2009 (Boulouris) 
 GAA-B + R1 : 06-07 février 2010 (Valence) 
 R1 : 27-28 mars 2010 (lieu à définir) 
 ESPOIRS : 02-05 avril 2010 (Ugine) 

 
 

 
 
 
 

BONNE SAISON A TOUS ET TOUTES 


